
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mai 2024 

Bonjour à tous,  
 
Le beau temps est arrivé et la saison estivale approche à grands pas. Plusieurs activités sont prévues cet été et elles sont toutes 
aussi intéressantes les unes que les autres. Nous vous invitons à consulter la programmation des loisirs pour en connaître les 
détails. Nous tenons à remercier notre coordonnatrice des loisirs, Stéphanie qui fait un excellent travail pour nous offrir 
continuellement des activités nouvelles. Parmi celles-ci, vous trouverez une exposition de voitures anciennes qui aura lieu au 
Parc des loisirs le 2 juin prochain. Si vous souhaitez agir comme bénévole pour cet évènement ou tout autre évènement, nous 
vous encourageons à communiquer avec notre coordonnatrice des loisirs au loisirs@st-alban.qc.ca. 
 
Encore cette année, l’école du Goéland a reçu les honneurs lors du Gala du défi OSEntreprendre. Les élèves de 4-5-6e année 
ont remporté le Lauréat régional 2024 – Région Capitale-Nationale avec leur projet intitulé La magie Albanoise des fêtes. 
Toutes nos félicitations et bonne chance pour le volet national! 
 
Pour conclure, vous êtes invités à la consultation publique portant sur l’avenir de l’église le 29 mai prochain. Elle se tiendra à 
l’église à compter de 19 h. Un résumé des résultats du sondage vous sera présenté. Pour ceux qui ne peuvent pas être présents, 
vous aurez l’occasion de prendre connaissance d’un résumé des résultats dans l’Albanois de juin. Au plaisir de vous y voir en 
grand nombre, 
 
Deny Lépine, maire 
 
 
Bonjour à tous, 
 
Tout d’abord, nous aimerions vous en apprendre davantage sur le système de traitement des eaux usées de la municipalité de 
Saint-Alban. Il faut savoir que l’eau qui est rejetée dans le réseau d’égout est traitée par des bassins de type étang aéré. C’est 
un principe simple et efficace qui consiste à maintenir une quantité d’oxygène suffisamment élevée pour garder en vie les 
bactéries qui vont littéralement manger ce qui se retrouve dans l’eau. Il est donc primordial d’éviter de jeter dans les égouts 
tout ce qui ne peut se dégrader par l’activité microbienne, notamment les mégots de cigarettes, les cheveux, les serviettes 
hygiéniques, les emballages et les tampons hygiéniques, les coton-tiges, etc. L’étang d’épuration n’est pas conçu pour traiter 
ces types de rejets et par conséquent ceux-ci peuvent se retrouver dans la Rivière Sainte-Anne, qui est l’émissaire de la station. 
Je suis convaincu que vous serez tous d’accord avec nous que cela n’est pas souhaitable.  
 
En terminant, nous invitons ceux qui désirent se brancher sur le réseau d’égouts de la municipalité à communiquer avec nous. 
Nous devons être avisés de la date des travaux puisque des vérifications sur ledit branchement doivent être effectuées.  
 
Je vous souhaite à tous une excellente saison estivale,  
 
Étienne Blouin, inspecteur 
 
 

10 juin 2024 à 19 h 30  
 



 

Demande d’aide financière pour l’édition 2024 de la route Arts et Saveurs 
La Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 250 $ à l’occasion de l’évènement 
de la route Arts et Saveurs 2024. 
 
Adoption du Règlement URB-05.17 modifiant le Règlement de zonage numéro URB-05 afin 
de créer une zone résidentielle de haute densité RC-3 et d’agrandir la zone mixte M-1 à 
même la zone récréative REC-9 
Le Conseil adopte Règlement numéro URB-05.17 modifiant le Règlement de zonage numéro 
URB-05 afin de créer une zone résidentielle de haute densité RC-3 et d’agrandir la zone mixte M-
1 à même la zone récréative REC-9. 
 
Adoption du Règlement URB-05.18 modifiant le Règlement de zonage numéro URB-05 afin 
d’autoriser un nouvel usage dans la zone agricole dynamique A-5 
Le conseil adopte le Règlement numéro URB-05.18 modifiant le Règlement de zonage numéro 
URB-05 afin d’autoriser un nouvel usage dans la zone agricole dynamique A-5. 
 
Adoption du Règlement URB-01.05 modifiant le plan d’urbanisme numéro URB-01 afin de 
modifier la carte des grandes affectations du territoire 
Le conseil adopte le Règlement numéro URB-01.05 modifiant le plan d’urbanisme numéro URB-
01 afin de modifier la carte des grandes affectations du territoire 
 
Marquage de rues – Octroi du contrat à Entreprises Gonet 
La Municipalité de Saint-Alban octroie à Entreprise Gonet le mandat de marquage de rues selon 
leur soumission de 450 $ plus taxes du kilomètre. Le mandat doit respecter la dépense prévue au 
budget 2024 de 5 000 $.  
 
Fissures sur routes - Octroi du mandat à Pavage SM 
Le Conseil octroie à Pavage SM le mandat pour le scellement de fissures sur routes en enrobé 
bitumineux pour l’année 2024. Le mandat doit respecter la dépense prévue au budget 2024 de 10 
000$. 
 
Clôtures – Octroi du mandat à Clôtures Henri Michaud 
Le Conseil octroi à Clôture Henri Michaud le mandat pour la conception d’une clôture entourant la 
génératrice située derrière le 179, rue principale à St-Alban selon sa soumission au montant de 
2 655.75 $ plus taxes. Le Conseil octroie également à Clôture Henri Michaud le mandat de 
conception d’une clôture séparatrice entre le lot 4 616 007 et le lot 4 616 004, dont la Municipalité 
de Saint-Alban est propriétaire selon sa soumission au montant de 1 200.25 $ plus taxes.  
 

 

Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs  Loisirs@st-alban.qc.ca 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 
Urgences :    911 

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 
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Aménagement de la Halte – Octroi du mandat à Tournesol paysagiste 
Le Conseil octroie à Tournesol paysagiste le mandat de conception et de fourniture de 
l’aménagement paysager de la halte sise sur le lot 4 616 004 selon sa soumission de 3 468.81 $ 
plus taxes. Cette dépense est affectée au fonds réservé pour parcs et terrains de jeux. 
 
Aménagement du bureau d’accueil de la Municipalité et de la Société de l’assurance 
automobile du Québec – Octroi du mandat à Menuiserie S.K.N 
Le Conseil octroie à Menuiserie S.K.N le mandat d’aménagement du bureau d’accueil de la 
Municipalité de Saint-Alban et celui de la Société d’assurance automobile du Québec selon sa 
soumission de 14 000 $ plus taxes. Cette dépense est affectée au surplus de la SAAQ.  
 
Lumières de rue – Octroi du mandat à les entreprises A Massicotte Électrique inc 
La Municipalité procède à l’achat de vingt têtes de luminaire auprès de Les Entreprises A 
Massicotte Électrique inc, le tout selon leur soumission de 4 680.00 $ plus taxes. La présente 
résolution remplace la résolution 2024-03-44. 
 
Achat de Portatifs – Octroi du mandat à Novicom Technologies inc 
La Municipalité de Saint-Alban procède à l’achat de portatifs auprès de Novicom Technologies, le 
tout selon leur soumission de 8 401.20 $ plus taxes. Cette dépense est affectée au fonds régions 
et ruralité Volet 4 – soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale pour le projet de 
sauvetage nautique.  
 
Réfection d’une partie du plancher de la caserne– Octroi du mandat à Les Entreprises K par 
K 
La Municipalité de Saint-Alban octroie le mandat de réfection d’une partie du plancher de la 
caserne à Les Entreprises K par K selon leur soumission de 2 500.00 $ plus taxes. Cette dépense 
soit affectée au fonds régions et ruralité Volet 4 – soutien à la vitalisation et à la coopération 
intermunicipale pour le projet de sauvetage nautique.  
 
Représentante à la table des loisirs de l’Ouest de Portneuf – Nomination de Mme Stéphanie 
Coallier-Brisson 
Le Conseil nomme Mme Stéphanie Coallier-Brisson représentante de la Municipalité de Saint-
Alban au sein de la table des loisirs de l’Ouest de Portneuf. 
 
Adhésion – Programme Accès-Loisir MRC de Portneuf 
La Municipalité de Saint-Alban adhère au Programme Accès-Loisir MRC de Portneuf.  
 
Adhésion – Programme Ados Ouest 
La Municipalité de Saint-Alban adhère au programme Ados Ouest. 
 
Disposition - Chevrolet Express 2007 
La Municipalité de Saint-Alban dispose du Chevrolet Express 2007 portant le numéro de série 
1GCGG25V471129390 auprès de Pièces d’autos Fernand Bégin inc.  
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Accès au Parc naturel régional de Portneuf 
 
Petit mot pour vous informer des conditions d’accès au Parc naturel régional de Portneuf. 
 
Pour les citoyens de Saint-Alban, vous bénéficiez d’une vignette gratuite pour l’accès aux sentiers du Secteur 
des gorges de la rivière Sainte-Anne seulement. Simplement vous présenter à l’accueil avec une pièce 
d’identité. 
 
Pour l’accès au reste du parc, soit les secteurs des lacs Long et Montauban, des Petits lacs et du lac Carillon, 
vous devez acheter une vignette annuelle ou un accès journalier. 
 
Si vous avez une embarcation motorisée, vous devez avoir une vignette annuelle ou payer les frais journaliers 
pour tous les plans d’eau du parc, y compris la rivière Sainte-Anne. 
 
Voici la tarification complète : 
 

Accès journalier Véhicules Tarif (tx en sus) 

Motocyclette 3,70 $ 

Voiture ou camion 9,35 $ 

Véhicule 9 passagers ou + et autobus 32,83 $ 

Accès Journalier embarcations (n’inclut pas l’accès véhicule) Tarif (tx en sus) 

Canot/Kayak et moteur électrique de - de 3hp(50lbs) 1,96 $ 

Embarcation motorisée, 50hp et -               20,66 $  

 Embarcation motorisée, 51hp à 100hp 32,89 $ 

Embarcation motorisée, 101 hp et + 61,10 $ 

Embarcation motorisée avec tour à traction et/ou ballast  75,23 $ 

Vignette Annuelle 

Véhicule Tarif (tx en sus) 

Voiture, camion ou motocyclette 34,79 $ 

** Inclus l’accès pour canot/kayak et moteur électrique de – de 3hp (50lbs 
** N’inclus pas l’accès des embarcations motorisées 
Type d’embarcation motorisée Tarif (tx en sus) 

Embarcation motorisée, 50hp et - 49,96 $ 

 Embarcation motorisée, 51hp à 100hp 56,53 $ 

Embarcation motorisée, 101 hp et + 70,45 $ 

Embarcation motorisée avec tour à traction et/ou ballast  235,26 $ 

** N’inclus pas l’accès des véhicules, vignette véhicule nécessaire si besoin 

 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec le 

Parc naturel régional de Portneuf 
418 268-6681 

info@parcportneuf.com 
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Avant de faire un feu à l’extérieur, assurez-vous de respecter les règles d’un feu à ciel ouvert. Si 
vous utilisez un foyer extérieur, vérifiez que l’installation est conforme. 

Feux à ciel ouvert 

Un feu à ciel ouvert est un feu brûlant librement comme un feu de camp à même le sol. 

Avant d’allumer un feu à ciel ouvert, vérifiez d’abord auprès de votre municipalité si les feux à 
ciel ouvert sont permis dans votre secteur. Vérifiez également les restrictions en vigueur de la 
SOPFEU. S’il n’y a pas de restriction dans votre municipalité, suivez les consignes suivantes : 

• Préparez un endroit dégagé sur un sol minéral, sans matières combustibles (feuilles, 
herbes ou autre). 

• Assurez-vous d’avoir accès à une source d’eau (ex. : seau d’eau, boyau d’arrosage) en 
tout temps pour éteindre le feu. 

• Éloignez toutes les bouteilles de gaz propane et les autres combustibles. 
• Allumez un feu d’une dimension maximale de 1 m sur 1 m. 
• Surveillez le feu en tout temps et ayez toujours de l’eau à proximité. 
• Éteignez le feu en arrosant abondamment et en mélangeant les braises. 
• Avant de quitter les lieux, vérifiez qu’il n’y a aucune source de chaleur en touchant les 

cendres. 

Foyers extérieurs 

Si vous avez un foyer extérieur réglementaire, vous pouvez faire un feu, même si des 
restrictions de la SOPFEU sont en vigueur dans votre municipalité. 

Pour être réglementaire, votre foyer extérieur doit : 

être installé sur une surface non combustible (gravier, terre battue) 
ET 
être muni d’un pare-étincelles dont les ouvertures sont d’une dimension maximale de 
1 cm. 

 
Source : https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/prevenir-
incendie/activites-exterieures  

Feux extérieurs 
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Biblio-Chut! Votre Bibliothèque! 
179, rue Principale         418.268.3557

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
______________________________________________________________________________________________________________ 
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TOUTAPPRENDRE - FORMATIONS EN LIGNE 
 
Vous aimeriez apprendre une nouvelle langue ? Apprendre à dessiner des chatons? Apprendre à tricoter ? 
Ou même à créer vos propres jeux vidéo ? C’est possible grâce à Toutapprendre ! 
 
Toutapprendre réunit plus de 160 000 heures de cours en ligne en accès gratuit et illimité couvrant de 
multiples domaines : Arts & Loisirs créatifs, Bien-être & santé, Bureautique, Langue, Multimédia, 
Musique, Programmation, Sport & Fitness et Vie professionnelle. 
 
Ayez votre numéro d’usager ainsi que votre NIP pour vous connecter.   
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Vous êtes tous invités à cette consultation publique concernant l’avenir de notre 
Église. 

 
Les résultats du sondage vous seront dévoilés. 

 
Le processus de consultation et de participation citoyenne est un précieux outil 

pour que les gens expriment leur opinion, proposent des idées. Il donne 
l’occasion à l’équipe administrative et au conseil municipal de prendre le pouls 
de la communauté. Cette consultation se déroulera dans un esprit harmonieux et 

respectueux. Au plaisir de vous y voir en grand nombre. 
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